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CONVENTION INTERNATIONALE1 SUR L'ÉLIMINATION 
DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RA 
CIALE

Les États parties à la présente Convention,

Considérant que la Charte des Nations Unies est fondée sur les principes de 
la dignité et de l'égalité de tous les êtres humains, et que tous les États Membres 
se sont engagés à agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec 
l'Organisation, en vue d'atteindre l'un des buts des Nations Unies, à savoir : 
développer et encourager le respect universel et effectif des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion,

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame 
que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits et que

1 Cette convention a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolu 
tion 2106 (XX) du 21 décembre 1965. On trouvera le texte de la résolution et de la Convention 
dans Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, Supplément n° 14 (A/6014), p. 50.

L'article 19 de la Convention dispose que celle-ci entrera en vigueur le trentième jour qui 
suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingt- 
septième instrument de ratification ou d'adhésion. Le 5 décembre 1968, le Gouvernement polonais 
a déposé le vingt-septième instrument. Toutefois, certains des instruments déposés contenaient 
une réserve et, de ce fait, ils donnaient lieu à l'application des dispositions de l'article 20 de la 
Convention, en vertu desquelles les États peuvent notifier leurs objections pendant 90 jours à 
compter de la date à laquelle les réserves ont été communiquées par le Secrétaire général. En ce qui 
concerne deux desdits instruments, à savoir ceux de l'Espagne et du Koweït, le délai de 90 jour» 
n'était pas expiré à la date du dépôt du vingt-septième instrument. La réserve contenue dans un 
autre instrument, celui de l'Inde, n'avait pas encore été diffusée à cette date et le vingt-septième 
instrument, celui de la Pologne, contenait lui-même une réserve. En ce qui concerne ces deux 
derniers instruments, le délai de 90 jours ne commencerait à courir qu'à la date à laquelle le 
Secrétaire général aurait notifié leur dépôt. En conséquence, le Secrétaire général, par cette notifi 
cation qui était datée du 13 décembre 1968, a appelé l'attention des États intéressés sur cette situa 
tion et Û a indiqué ce qui suit :

« II semble, d'après les dispositions de l'article 20 de la Convention, qu'il n'est pas possible
de déterminer l'effet juridique des quatre instruments en question tant que les délais respectifs
mentionnés au paragraphe précédent ne seront pas venus à expiration.

« Eu égard à ce qui précède, le Secrétaire général n'est pas en mesure pour le moment de
déterminer la date d'entrée en vigueur de la Convention. »
Ultérieurement, le Secrétaire général a notifié le 17 mars 1969 aux États intéressés : a) que 

dans les 90 jours suivant la date de sa précédente notification il avait reçu une objection émanant 
d'un État au sujet d'une réserve formulée dans l'instrument de ratification par le Gouvernement 
indien; et b) que la Convention, conformément au paragraphe 1 de l'article 19, était entrée en 
vigueur le 4 janvier 1969, à savoir, le trentième jour suivant la date du dépôt de l'instrument de 
ratification de la Convention par le Gouvernement polonais, document qui était le vingt-septième 
instrument de ratification ou instrument d'adhésion déposé auprès du Secrétaire général.

Pour la liste des États pour lesquels la Convention est entrée en vigueur le 4 janvier 1969, 
voir p. 307. Cette liste est suivie des réserves et des déclarations faites par certains États lors de la 
signature, ratification ou adhésion à l'exception des réserves et déclarations inscrites sur la Con 
vention ou annexées sous référence des signatures, dont le texte est reproduit sur les pages de 
signature de la Convention (p. 308 à 318 de ce volume).
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chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont 
énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur ou d'origine 
nationale,

Considérant que tous les hommes sont égaux devant la loi et ont droit à une 
égale protection de la loi contre toute discrimination et contre toute incitation à la 
discrimination,

Considérant que les Nations Unies ont condamné le colonialisme et toutes les 
pratiques de ségrégation et de discrimination dont il s'accompagne, sous quelque 
forme et en quelque endroit qu'ils existent, et que la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, du 14 décembre 1960 [réso 
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale1] , a affirmé et solennellement pro 
clamé la nécessité d'y mettre rapidement et inconditionnellement fin,

Considérant que la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, du 20 novembre 1963 [résolution 
1904 (XVIII) de l'Assemblée générale2] , affirme solennellement la nécessité 
d'éliminer rapidement toutes les formes et toutes les manifestations de discri 
mination raciale dans toutes les parties du monde et d'assurer la compréhension 
et le respect de la dignité de la personne humaine,

Convaincus que toute doctrine de supériorité fondée sur la différenciation 
entre les races est scientifiquement fausse, moralement condamnable et sociale 
ment injuste et dangereuse et que rien ne saurait justifier, où que ce soit, la 
discrimination raciale, ni en théorie ni en pratique,

Réaffirmant que la discrimination entre les êtres humains pour des motifs 
fondés sur la race, la couleur ou l'origine ethnique est un obstacle aux relations 
amicales et pacifiques entre les nations et est susceptible de troubler la paix et la 
sécurité entre les peuples ainsi que la coexistence harmonieuse des personnes au 
sein d'un même État,

Convaincus que l'existence de barrières raciales est incompatible avec les 
idéals de toute société humaine,

Alarmés par les manifestations de discrimination raciale qui existent encore 
dans certaines régions du monde et par les politiques gouvernementales fondées 
sur la supériorité ou la haine raciale, telles que les politiques d'apartheid, de 
ségrégation ou de séparation,

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires pour l'élimination rapide 
de toutes les formes et de toutes les manifestations de discrimination raciale et à 
prévenir et combattre les doctrines et pratiques racistes afin de favoriser la bonne 
entente entre les races et d'édifier une communauté internationale affranchie de 
toutes les formes de ségrégation et de discrimination raciales,

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzième session. Supplément rf 16 
(A/4684), p. 70.

t lbid., dix-huitième session, Supplément rf 15 (A/5515), p. 38.
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Ayant présentes à l'esprit la Convention concernant la discrimination en 
matière d'emploi et de profession adoptée par l'Organisation internationale du 
Travail en 19581 et la Convention concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l'enseignement adoptée par l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture en I960,2

Désireux de donner effet aux principes énoncés dans la Déclaration des 
Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et 
d'assurer le plus rapidement possible l'adoption de mesures pratiques à cette fin,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Dans la présente Convention, l'expression «discrimination raciale» vise 
toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la 
couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour 
effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exer 
cice, dans des conditions d'égalité, des droits de l'homme et des libertés fonda 
mentales dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans 
tout autre domaine de la vie publique.
2. La présente Convention ne s'applique pas aux distinctions, exclusions, 
restrictions ou préférences établies par un Etat partie à la Convention selon 
qu'il s'agit de ses ressortissants ou de non-ressortissants.
3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée 
comme affectant de quelque manière que ce soit les dispositions législatives des 
États parties à la Convention concernant la nationalité, la citoyenneté ou la 
naturalisation, à condition que ces dispositions ne soient pas discriminatoires à 
l'égard d'une nationalité particulière.
4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme il convient le 
progrès de certains groupes raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin 
de la protection qui peut être nécessaire pour leur garantir la jouissance et 
l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans des condi 
tions d'égalité ne sont pas considérées comme des mesures de discrimination 
raciale, à condition toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le maintien de droits 
distincts pour des groupes raciaux différents et qu'elles ne soient pas maintenues 
en vigueur une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient.

Article 2
1. Les États parties condamnent la discrimination raciale et s'engagent à 
poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 362, p. 31. 
'Ibid., vol. 429, p. 93.
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à éliminer toute forme de discrimination raciale et à favoriser l'entente entre 
toutes les races, et, à cette fin :

«) Chaque État partie s'engage à ne se livrer à aucun acte ou pratique de 
discrimination raciale contre des personnes, groupes de personnes ou institutions 
et à fake en sorte que toutes les autorités publiques et institutions publiques, 
nationales et locales, se conforment à cette obligation;

b) Chaque État partie s'engage à ne pas encourager, défendre ou appuyer 
la discrimination raciale pratiquée par une personne ou une organisation quel 
conque ;

c) Chaque État partie doit prendre des mesures efficaces pour revoir les 
politiques gouvernementales nationales et locales et pour modifier, abroger ou 
annuler toute loi et toute disposition réglementaire ayant pour effet de créer la 
discrimination raciale ou de la perpétuer là où elle existe;

d) Chaque État partie doit, par tous les moyens appropriés, y compris, si les 
circonstances l'exigent, des mesures législatives, interdire la discrimination 
raciale pratiquée par des personnes, des groupes ou des organisations et y mettre 
fin;

é) Chaque partie s'engage à favoriser, le cas échéant, les organisations et 
mouvements intégrationnistes multiraciaux et autres moyens propres à éliminer 
les barrières entre les races, et à décourager ce qui tend à renforcer la division 
raciale.
2. Les États parties prendront, si les circonstances l'exigent, dans les domaines 
social, économique, culturel et autres, des mesures spéciales et concrètes pour 
assurer comme il convient le développement ou la protection de certains groupes 
raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes en vue de leur garantir, dans 
des conditions d'égalité, le plein exercice des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. Ces mesures ne pourront en aucun cas avoir pour effet le main 
tien de droits inégaux ou distincts pour les divers groupes raciaux, une fois 
atteints les objectifs auxquels elles répondaient.

Article 3
Les États parties condamnent spécialement la ségrégation raciale et l'apart 

heid et s'engagent à prévenir, à interdire et à éliminer sur les territoires relevant 
de leur juridiction toutes les pratiques de cette nature.

Article 4

Les États parties condamnent toute propagande et toutes organisations qui 
s'inspirent d'idées ou de théories fondées sur la supérioité d'une race ou d'un 
groupe de personnes d'une certaine couleur ou d'une certaine origine ethnique, 
ou qui prétendent justifier ou encourager toute forme de haine et de discrimina 
tion raciales, ils s'engagent à adopter immédiatement des mesures positives
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destinées à éliminer toute incitation à une telle discrimination, ou tous actes de
discrimination, et, à cette fin, tenant compte des principes formulés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme et des droits expressément
énoncés à l'article 5 de la présente Convention, ils s'engagent notamment :
a} A déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d'idées fondées sur la

supériorité ou la haine raciale, toute incitation à la discrimination raciale,
ainsi que tous actes de violence, ou provocation à de tels actes, dirigés contre
toute race ou tout groupe de personnes d'une autre couleur ou d'une autre
origine ethnique, de même que toute assistance apportée à des activités
racistes, y compris leur financement;

V) A déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi que les activités de 
propagande organisée et tout autre type d'activité de propagande qui incitent 
à la discrimination raciale et qui l'encouragent et à déclarer délit punissable 
par la loi la participation à ces organisations ou à ces activités; 

c) A ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions publiques, 
nationales ou locales, d'inciter à la discrimination raciale ou de l'encourager.

Article 5
Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la 

présente Convention, les États parties s'engagent à interdire et à éliminer la 
discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir le droit de chacun à 
l'égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine nationale 
ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants :

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organe 
administrant la justice;

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'État contre les 
voies de fait ou les sévices de la part, soit de fonctionnaires du gouverne 
ment, soit de tout individu, groupe ou institution;

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections — de 
voter et d'être candidat — selon le système du suffrage universel et égal, 
droit de prendre part au gouvernement ainsi qu'à la direction des 
affaires publiques, à tous les échelons, et droit d'accéder, dans des 
conditions d'égalité, aux fonctions publiques;

d) Autres droits civils, notamment :
i) Droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur

d'un État ; 
ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son

pays;
iii) .Droit à une nationalité;
iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint; 
v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu'en association, à la 

propriété ;
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vi) Droit d'hériter;
vii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion;

viii) Droit à la liberté d'opinion et d'expression ;
ix) Droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques;

e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment :
i) Droits au travail, au libre choix de son travail, à des conditions 

équitables et satisfaisantes de travail, à la protection contre le 
chômage, à un salaire égal pour un travail égal, à une rémunération 
équitable et satisfaisante ;

ii) Droit de fonder des syndicats et de s'affilier à des syndicats; 
iii) Droit au logement; 
iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et aux

services sociaux;
v) Droit à l'éducation et à la formation professionnelle; 

vi) Droit de prendre part, dans des conditions d'égalité, aux activités 
culturelles ;

/) Droit d'accès à tous lieux et services destinés à l'usage du public, tels que 
moyens de transport, hôtels, restaurants, cafés, spectacles et parcs.

Article 6

Les États parties assureront à toute personne soumise à leur juridiction une 
protection et une voie de recours effectives, devant les tribunaux nationaux et 
autres organismes d'État compétents, contre tous actes de discrimination raciale 
qui, contrairement à la présente Convention, violeraient ses droits individuels 
et ses libertés fondamentales, ainsi que le droit de demander à ces tribunaux 
satisfaction ou réparation juste et adéquate pour tout dommage dont elle pour 
rait être victime par suite d'une telle discrimination.

Article 7

Les États parties s'engagent à prendre des mesures immédiates et efficaces, 
notamment dans les domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la culture 
et de l'information, pour lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination 
raciale et favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre nations et 
groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour promouvoir les buts et principes 
de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et de la présente Convention.
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DEUXIÈME PARTIE

Article 8

1. Il est constitué un Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 
(ci-après dénommé le Comité) composé de dix-huit experts connus pour leur 
haute moralité et leur impartialité, qui sont élus par les Etats parties parmi leurs 
ressortissants et qui siègent à titre individuel, compte tenu d'une répartition 
géographique équitable et de la représentation des différentes formes de civilisa 
tion ainsi que des principaux systèmes juridiques.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats 
désignés par les États parties. Chaque État partie peut désigner un candidat choisi 
parmi ses ressortissants.
3. La première élection aura lieu six mois après la date de l'entrée en vigueur de 
la présente Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux 
États parties pour les inviter à présenter leurs candidatures dans un délai de 
deux mois. Le Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de 
tous les candidats ainsi désignés, avec indication des États parties qui les ont 
désignés, et la communique aux États parties.
4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des États parties 
convoquée par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies. A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des États 
parties, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus 
grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des 
États parties présents et votants.
5. a) Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat 
de neuf des membres élus lors de la première élection prendra fin au bout de 
deux ans ; immédiatement après la première élection, le nom de ces neuf membres 
sera tiré au sort par le Président du Comité.

b) Pour remplir les vacances fortuites, l'État partie dont l'expert a cessé 
d'exercer ses fonctions de membre du Comité nommera un autre expert parmi 
ses ressortissants, sous réserve de l'approbation du Comité.
6. Les États parties prennent à leur charge les dépenses des membres du 
Comité pour la période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.

Article 9

1. Les États parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de l'Organi 
sation des Nations Unies, pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures 
d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre qu'ils ont arrêtées et qui 
donnent effet aux dispositions de la présente Convention : a) dans un délai d'un
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an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention, pour chaque État intéressé 
en ce qui le concerne, et V) par la suite, tous les deux ans et en outre chaque fois 
que le Comité en fera la demande. Le Comité peut demander des renseignements 
complémentaires aux États parties.
2. Le Comité soumet chaque année à l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur ses 
activités et peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général 
fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des États parties. 
Il porte ces suggestions et recommandations d'ordre général à la connaissance 
de l'Assemblée générale avec, le cas échéant, les observations des États parties.

Article 10

1. Le Comité adopte son règlement intérieur.
2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.
3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies assure le secré 
tariat du Comité.
4. Le Comité tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies.

Article 11

1. Si un État partie estime qu'un autre État également partie n'applique pas les 
dispositions de la présente Convention, il peut appeler l'attention du Comité sur 
la question. Le Comité transmet alors la communication à l'État partie intéressé. 
Dans un délai de trois mois, l'État destinataire soumet au Comité des explications 
ou déclarations écrites éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les 
mesures qui peuvent avoir été prises par ledit État pour remédier à la situation.
2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communi 
cation originale par l'État destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfac 
tion des deux États, par voie de négociations bilatérales ou par toute autre 
procédure qui serait à leur disposition, l'un comme l'autre auront le droit de la 
soumettre à nouveau au Comité en adressant une notification au Comité ainsi 
qu'à l'autre État intéressé.
3. Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise conformément 
au paragraphe 2 du présent article qu'après s'être assuré que tous les recours 
internes disponibles ont été utilisés ou épuisés, conformément aux principes de 
droit international généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas si les 
procédures de recours excèdent des délais raisonnables.
4. Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux États 
parties en présence de lui fournir tout renseignement complémentaire pertinent.
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5. Lorsque le Comité examine une question en application du présent article, 
les États parties intéressés ont le droit de désigner un représentant qui participera 
sans droit de vote aux travaux du Comité pendant toute la durée des débats.

Article 12

1. à) Une fois que le Comité a obtenu et dépouillé tous les renseignements 
qu'il juge nécessaires, le Président désigne une Commission de conciliation 
ad hoc (ci-après dénommée la Commission) composée de cinq personnes qui 
peuvent ou non être membres du Comité. Les membres en sont désignés avec 
l'assentiment entier et unanime des parties au différend et la Commission met 
ses bons offices à la disposition des États intéressés, afin de parvenir à une 
solution amiable de la question, fondée sur le respect de la présente Convention.

b) Si les États parties au différend ne parviennent pas à une entente sur 
tout ou partie de la composition de la Commission dans un délai de trois mois, 
les membres de la Commission qui n'ont pas l'assentiment des États parties au 
différend sont élus au scrutin secret parmi les membres du Comité, à la majorité 
des deux tiers des membres du Comité.
2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent pas 
être ressortissants de l'un des États parties au différend ni d'un État qui n'est pas 
partie à la présente Convention.
3. La Commission élit son Président et adopte son règlement intérieur.

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies ou en tout autre lieu approprié que déterminera la Commission.

5. Le secrétariat prévu au paragraphe 3 de l'article 10 de la présente Convention 
prête également ses services à la Commission chaque fois qu'un différend entre 
des États parties entraîne la constitution de la Commission.

6. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties égale 
ment entre les États parties au différend, sur la base d'un état estimatif établi 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

7. Le Secrétaire général sera habilité, si besoin est, à défrayer les membres de 
la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué 
par les États parties au différend conformément au paragraphe 6 du présent 
article.
8. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la dispo 
sition de la Commission, et la Commission peut demander aux États intéressés 
de lui fournir tout renseignement complémentaire pertinent.
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Article 13

1. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, la Commission prépare 
et soumet au Président du Comité un rapport contenant ses conclusions sur 
toutes les questions de fait relatives au litige entre les parties et renfermant les 
recommandations qu'elle juge opportunes en vue de parvenir à un règlement 
amiable du différend.
2. Le Président du Comité transmet le rapport de la Commission à chacun des 
États parties au différend. Lesdits États font savoir au Président du Comité, 
dans un délai de trois mois, s'ils acceptent, ou non, les recommandations con 
tenues dans le rapport de la Commission.
3. Une fois expiré le délai prévu au paragraphe 2 du présent article, le Président 
du Comité communique le rapport de la Commission et les déclarations des 
États parties intéressés aux autres États parties à la Convention.

Article 14

1. Tout État partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes 
ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'être 
victimes d'une violation, par ledit État partie, de l'un quelconque des droits 
énoncés dans la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune communica 
tion intéressant un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration.
2. Tout État partie qui fait une déclaration conformément au paragraphe 1 du 
présent article peut créer ou désigner un organisme dans le cadre de son ordre 
juridique national, qui aura compétence pour recevoir et examiner les pétitions 
émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de la juridiction 
dudit État qui se plaignent d'être victimes d'une violation de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la présente Convention et qui ont épuisé les autres recours 
locaux disponibles.
3. La déclaration faite conformément au paragraphe 1 du présent article et le 
nom de tout organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du 
présent article sont déposés par l'État partie intéressé auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux 
autres États parties. La déclaration peut être retirée à tout moment au moyen 
d'une notification adressée au Secrétaire général, mais ce retrait n'affecte pas les 
les communications dont le Comité est déjà saisi.
4. L'organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent 
article devra tenir un registre des pétitions et des copies certifiées conforme du 
registre seront déposées chaque année auprès du Secrétaire général par les voies 
appropriées, étant entendu que le contenu desdites copies ne sera pas divulgué 
au public.
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5. S'il n'obtient pas satisfaction de l'organisme créé ou désigné conformément 
au paragraphe 2 du présent article, le pétitionnaire a le droit d'adresser, dans les 
six mois, une communication à cet effet au Comité.
6. a) Le Comité porte, à titre confidentiel, toute communication qui lui est 
adressée à l'attention de l'État partie qui a prétendument violé l'une quelconque 
des dispositions de la Convention, mais l'identité de la personne ou des groupes 
de personnes intéressés ne peut être révélée sans le consentement exprès de 
ladite personne ou desdits groupes de personnes. Le Comité ne reçoit pas de 
communications anonymes.

b) Dans les trois mois qui suivent, ledit État soumet par écrit au Comité des 
explications ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, 
les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.
7. a) Le Comité examine les communications en tenant compte de toutes les 
informations qui lui sont soumises par l'État partie intéressé et par le pétition 
naire. Le Comité n'examinera aucune communication d'un pétitionnaire sans 
s'être assuré que celui-ci a épuisé tous les recours internes disponibles. Toutefois, 
cette règle ne s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais 
raisonnables.

b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations éventuelles à 
l'État partie intéressé et au pétitionnaire.
8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un résumé de ces communications 
et, le cas échéant, un résumé des explications et déclarations des États parties 
intéressés ainsi que de ses propres suggestions et recommandations.

9. Le Comité n'a compétence pour s'acquitter des fonctions prévues au présent 
article que si au moins dix États parties à la Convention sont liés par des déclara 
tions faites conformément au paragraphe 1 du présent article.

Article 15

1. En attendant la réalisation des objectifs de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, en date 
du 14 décembre 1960, les dispositions de la présente Convention ne restreignent 
en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par d'autres instruments inter 
nationaux ou par l'Organisation des Nations Unies ou ses institutions spécialisées.
2. a) Le Comité constitué conformément au paragraphe 1 de l'article 8 de la 
présente Convention reçoit copie des pétitions venant des organes de l'Organi 
sation des Nations Unies qui s'occupent de questions ayant un rapport direct 
avec les principes et les objectifs de la présente Convention, et exprime une 
opinion et fait des recommandations au sujet des pétitions reçues lors de l'examen 
des pétitions émanant des habitants de territoires sous tutelle ou non autonomes
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ou de tout autre territoire auquel s'applique la résolution 1514 (XV) de l'Assem 
blée générale, et ayant trait à des questions visées par la présente Convention, 
dont sont saisis lesdits organes.

b) Le Comité reçoit des organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies copie des rapports concernant les mesures d'ordre législatif, judiciaire, 
administratif ou autre intéressant directement les principes et objectifs de la 
présente Convention que les puissances administrantes ont appliquées dans les 
territoires mentionnés à l'alinéa a du présent paragraphe et exprime des avis et 
fait des recommandations à ces organes.

3. Le Comité inclut dans ses rapports à l'Assemblée générale un résumé des 
pétitions et des rapports qu'il a reçus d'organes de l'Organisation des Nations 
Unies, ainsi que les expressions d'opinion et les recommandations qu'ont 
appelées de sa part lesdits pétitions et rapports.

4. Le Comité prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de 
lui fournir tous renseignements ayant trait aux objectifs de la présente Conven 
tion, dont celui-ci dispose au sujet des territoires mentionnés à l'alinéa a du 
paragraphe 2 du présent article.

Article 16

Les dispositions de la présente Convention concernant les mesures à prendre 
pour régler un différend ou liquider une plainte s'appliquent sans préjudice des 
autres procédures de règlement des différends ou de liquidation des plaintes en 
matière de discrimination prévues dans des instruments constitutifs de l'Organi 
sation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées ou dans des conven 
tions adoptées par ces organisations, et n'empêchent pas les États parties de 
recourir à d'autres procédures pour le règlement d'un différend conformément 
aux accords internationaux généraux ou spéciaux qui les lient.

TROISIÈME PARTIE

Article 17

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État Membre de 
l'Organisation des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses insti 
tutions spécialisées, de tout État partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice, ainsi que de tout autre État invité par l'Assemblée générale de l'Organi 
sation des Nations Unies à devenir partie à la présente Convention.

2. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de rati 
fication seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.
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Article 18

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout État visé au para 
graphe 1 de l'article 17 de la Convention.
2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 19

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la 
date du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion.
2. Pour chacun des États qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront 
après le dépôt du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion, 
ladite Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt 
par cet État de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 20

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et com 
muniquera à tous les États qui sont ou qui peuvent devenir parties à la présente 
Convention le texte des réserves qui auront été faites au moment de la ratification 
ou de l'adhésion. Tout État qui élève des objections contre la réserve avisera le 
Secrétaire général, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date 
de ladite communication, qu'il n'accepte pas ladite réserve.
2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention 
ne sera autorisée non plus qu'aucune réserve qui aurait pour effet de paralyser le 
fonctionnement de l'un quelconque des organes créés par la Convention. Une 
réserve sera considérée comme rentrant dans les catégories définies ci-dessus si 
les deux tiers au moins des États parties à la Convention élèvent des objections.
3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification 
adressée au Secrétaire général. La notification prendra effet à la date de réception.

Article 21
Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notifi 

cation adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La 
dénonciation portera effet un an après la date à laquelle le Secrétaire général en 
aura reçu notification,

Article 22
Tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant l'interpré 

tation ou l'application de la présente Convention, qui n'aura pas été réglé par
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voie de négociation ou au moyen des procédures expressément prévues par la 
dite Convention, sera porté, à la requête de toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à son sujet, à moins que les 
parties au différend ne conviennent d'un autre mode de règlement.

Article 23
1. Tout État partie peut formuler à tout moment une demande de revision de la 
présente Convention par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies.
2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies statuera sur les 
mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande.

Article 24

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous 
les États visés au paragraphe 1 de l'article 17 de la présente Convention :

a) Des signatures apposées à la présente Convention et des instruments de 
ratification et d'adhésion déposés conformément aux articles 17 et 18;

b) De la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur confor 
mément à l'article 19;

c) Des communications et déclarations reçues conformément aux articles 
14, 20 et 23;

d) Des dénonciations notifiées conformément à l'article 21.

Article 25
1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français 
et russe font également foi, sera déposée aux archives de l'Organisation des 
Nations Unies.
2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une 
copie certifiée conforme de la présente Convention à tous les États appartenant 
à l'une quelconque des catégories mentionnées au paragraphe 1 de l'article 17 de 
la Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été ouverte à la signature à 
New York, le sept mars mil neuf cent soixante-six.
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FOR AFGHANISTAN: 
POUR L'AFGHANISTAN:

3a
POH EL AFGANISTÂN:

FOR ALBANIA: 
POUR L'ALBANIE:

3a AJi6aHHM>.: 
POR ALBANIA:

FOR ALGERIA: 
POUR L'ALGÉRIE:

3a
POR ARGELIA:

T. BOUATTOURA

9 décembre 1966

FOR ARGENTINA: 
POUR L'ARGENTINE:

3a
POR LA ARGENTINA:

José Maria RUDA 

13 Julio 1967

Note by the Secretariat : Note du Secrétariat :
Unless otherwise indicated, the signatures Sauf indication contraire, les signatures ont 

were affixed on 7 March 1966, the date on été apposées le 7 mars 1966, date à laquelle la 
which the Convention has been opened for Convention a été ouverte à la signature, 
signature.
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FOR AUSTRALIA: 
POUR L'AUSTRALIE:

3a
POH AUSTRALIA:

FOR AUSTRIA: 
POUR I/ABTHICHE:

3a ABcrpmo: 
POR AUSTRIA:

FOR BELGIUM: 
POUR LA BELGIQUE:

3a
PORBÉLGICA:

FOR BOLIVIA: 
POUR XA BOLIVIE:

3a BOJIHBHIO: 
POR BOLIVIA:

Paul HASLUCK 
October 13, 1966

C. SCHUURMANS

17 août 1967

F. ORTIZ SANZ 
7th June, 1966
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FOR BRAZIL:
POUR LE BRÉSIL:
G®:
3a EpasHJiHio:
POR EL BRASIL:

FOR BULGARIA: 
POUR LA BULGARIE:

3a Eojrapuro: 
POR BULGARIA:

FOR BURMA: 
POUR LA BIRMANIE:

3a Bapwy: 
POR BIRMANIA:

José SETTE CÂMARA

Sous la réserve suivante :
La République populaire de Bulgarie ne se 

considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale prévoyant la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice pour la solution des 
différends touchant l'interprétation et l'application 
de la Convention. La République populaire de 
Bulgarie maintient sa position, à savoir que, pour 
qu'un différend entre deux ou plusieurs États puisse 
être porté devant la Cour internationale de Justice, 
il est nécessaire d'avoir, dans chaque cas particulier, 
l'accord de tous les États parties au différend1 .
M. TARABANOV 
1 er juin 1966

1 [Translation — Traduction] Subject to the following reservation :
The People's Republic of Bulgaria does not consider itself bound by the provisions of article 22 

of the International Convention on the Elimination of All Forms of Racial Discrimination, which 
provides for the compulsory jurisdiction of the International Court of Justice for the settlement 
of disputes with respect to the interpretation and application of the Convention. The People's 
Republic of Bulgaria maintains its position that, for a dispute between two or more States to be 
referred to the International Court of Justice, the consent of all the States parties to the dispute 
is necessary in each individual case.
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FOR BURUNDI: 
POUR IJE BURUNDI:

Terence NSANZE 

Février 1, 1967

FOR THE BYELORUSSIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC :
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE:

3a BejiopyccKyro CoBercieyio CoipiajnicTHHecKyio Pecnyôjnncy: 
POR LA REPÛBLICA SOCIALISTA SOVIÉTICA DE BIELORRUSIA:

C oroBopKOH cneflyromero
« BeJiopyccKaH CoBercKan 

PecnyÔJiHKa ne onrraer fljia ce6n o6H3aTejn>H&iMH nojio-
JKCHHH CTaTBH 22 KOHBCHUHH, COFJiaCHO KOTOpOft jnOÔOÔ
cnop MCHtfly flsyMH HJTH HCCKOJIBKHMH rocyflapCTBaMH
OTHOCHTeJIbHO TOJIKOBaHHH HJIH npHMCHeHHJI KOHBCH-
EÇHH nepe^aercH no TpeSoBannio JIIOÔOH H3 cropon B 
3TOM cnope na paapemeirae MengryHapoAHoro Cyfla, H 

ro «JIH nepe^a^H TaKoro cnopa Me^Kflyna-
yAY HCoSxOflHMO B K3>KflOM OTACJIBHOM CJiy-

corjiacHe scex cropOH, yqacrByromnx B cnope. » 
T.

1 [Translation} Subject to the following *• [Traduction] Sous la réserve suivante : 
réservation :

The Byelorussian Soviet Socialist Republic La République socialiste soviétique de
does not consider itself bound by the provisions Biélorussie ne se considère pas comme liée par
of article 22 of the Convention, under which les dispositions de l'article 22 de la Convention,
any dispute between two or more States Parties selon lesquelles tout différend entre deux ou
with respect to the interpretation or application plusieurs États parties touchant l'interprétation
of the Convention is, at the request of any of ou l'application de la Convention sera porté,
thé parties to the dispute, to be referred to the à la requête de toute partie au différend, devant
International Court of Justice for decision, and la Cour internationale de Justice, et déclaré que,
it states that, in each individual case, the pour qu'un tel différend puisse être porté
consent of all parties to such a dispute is neces- devant la Cour internationale de Justice, il
sary for referral of the dispute to the Inter- faut dans chaque cas particulier avoir l'accord
national Court. de toutes les parties au différend.

G. CHEHNUSHCHENKO G. TCHERNOUCHTCHENKO
	N° 9464



272 United Nations — Treaty Series 1969

FOR CAMBODIA: 
POUR LE CAMBODGE:

3a 
PORCAMBOYA:

FOR CAMEROON: 
POUR LE CAMEROUN:
pft » •
3a KaMepyn: 
POR EL CAMERÛN:

FOR CANADA: 
POUR LE CANADA:

3a
POR EL CANADA:

H. SAMBATH 
12 avril 1966

J. N. OWONO 
12 décembre 1966

Subject to ratification. 1 
George IGNATIEFF 
24th August 1966

FOR THE CENTRAL AFRICAN REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE:

3a
POR LA REPÛBLICA CENTROAFRICANA :

G. DOUATHE

1 [Traduction — Translation] Sous réserve de ratification. 
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FOR CEYLON: 
POUH CEYLAN:

3a 
POHCEILÂN:

FOR CHAD: 
POUR LE TCHAD:

3a
POR EL CHAD:

FOR CHILE: 
POUR. LE CHILI:

3a
POR CHILE:

FOR CHINA: 
POUR LA CHINE:

3a Kmafi: 
POR LA CHINA:

Gabriel VALDES 
3 octubre de 1966

Liu Chieh

31 March 1966
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FOR COLOMBIA: 
POUR LA COLOMBIE:

3a
POR COLOMBIA :

Julio César TURBAY 

Marzo 23 - 1967

FOR THE CONGO (BRAZZAVILLE) : 
POUR LE CONGO (BRAZZAVILLE) :

3a KOHTO
POR EL CONGO (BRAZZAVILLE) :

FOR THE CONGO (DEMOCRATIC REPUBLIC OF) : 
POUR LE CONGO (RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU) :

3a .HeiHOKpaTHHecicyio Pecny6jiHKy KOHFO:
POR EL CONGO (REPUBLICA DEMOCRATICA DE) :

FOR COSTA RICA: 
POUR LE COSTA RICA:

3a Koora-Pmcy: 
POR COSTA RICA:

J. L. REDONDO GÔMEZ 
March 14, 1966
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FOR CUBA: 
POUR CUBA:

3a Ky6y: 
POR CUBA:

Con la declaration de que el Gobierno de la 
Repûblica de Cuba harà las réservas que estime 
conveniente al momento de ratificar esta Convention, 
en su caso.1

Juan JUARBE Y JUARBE

7 de Junio de 1966

FOR CYPRUS : 
POUR CHYPRE:

3a Knnp: 
POH CHIPRE :

Zenon ROSSIDES 
12th December 1966

1 [Translation} With the declaration that the 
Government of the Republic of Cuba will 
make such reservations as it may deem appro 
priate if and when the Convention is ratified.

Vol. 660-19

1 [Traduction} Avec la déclaration que le 
Gouvernement de la République de Cuba 
formulera, le cas échéant, les réserves qu'il 
jugera appropriées au moment de la ratification 
de cette Convention.
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FOR CZECHOSLOVAKIA: 
POUR LA TCHÉCOSLOVAQUIE:

3a
FOR CHECOSLOVAQUIA:

FOR DAHOMEY: 
POUR LE DAHOMEY :

3a .ZJaroiweio: 
POR EL DAHOMEY :

With the following reservation :
The Czechoslovak Socialist Republic does not 

consider itself bound by the provision of Article 22 
and maintains that any dispute between two or 
more Parties over the interpretation or application 
of the Convention, which is not settled by nego 
tiation or by the procedures expressly provided for 
in the Convention, can be referred to the Inter 
national Court of Justice only at the request of all 
the parties to the dispute, if they did not agree to 
another means of settlement.

Dr. Milan KLUSAK 
7 October 19661

Louis iGNACIO-PlNTO

2 février 1967

1 [Traduction — Translation] Avec la réserve suivante :
La République socialiste tchécoslovaque ne se considère pas comme liée par les dispositions 

de l'article 22 et déclare que tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant l'inter 
prétation ou l'application de la Convention, qui ne serait pas réglé par voie de négociation ou au 
moyen des procédures expressément prévues par la Convention, ne peut être porté devant la Cour 
internationale de Justice qu'à la requête de toutes les parties au différend si celles-ci n'ont pu 
convenir d'un autre mode de règlement.
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FOR DENMARK: 
POUR LE DANEMARK:

H. TABOR
New York, 21 June 1966

FOR THE DOMINICAN REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE:

3a J^oMHHHKaHCKyio PecnyÔJiHKy: 
POR LA REPÛBLICA DOMIWCANA:

FOR ECUADOR: 
POUR L'EQUATEUR:

3a
POR EL ECUADOR:

FOR EL SALVADOR : 
Pouu EL SALVADOR:

3a
POR EL SALVADOR:

FOR ETHIOPIA: 
POUR L'ETHIOPIE:

3a
POH ETIOPIA:
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FOR THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY : 
POUR LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE:

3a *eflepaTHBHyio Pecnyojiracy
POR LA REPÛBLICA FEDERAL DE ALEMANIA:

Willy BRANDT 
February 10, 1967

FOR FINLAND: 
POUR LA FINLANDE:

3a

POR FINLANDIA:

Max JAKOBSON 
Oct. 6, 1966

FOR FRANCE: 
POUR LA FRANCE:

3a 
POHFHANCIA:

FOR GABON: 
POUR LE GABON :

3a
POR EL GABON:

J. BIYOGHO 
20-9-66
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FOH GAMBIA: 
POUR LA GAMBIE:
li.lt 3g: 
3a raMÔmo:
FOB GAMBIA:

FOR GHANA: 
POUR LE GHANA:

3a
POR GHANA:

FOR GREECE: 
POUR LA GRÈCE:

3a rpeipoo: 
Poa GHECU:

FOR GUATEMALA : 
POUR LE GUATEMALA :

3a
POR GUATEMALA:

Frederick S. ARKHURST 
8 September 1966

Alexis S. LIATIS

R. CADENA HERNANDEZ 

8 September 1967
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FOR GUINEA : 
POUR LA GUINÉE:

3a
FOR GUINEA:

Marof ACHKAR 
24 mars 1966

FOR HAITI : 
POUR HAÏTI:

3a
POR HAITI:

FOR THE HOLY SEE: 
POUR LE SAINT-SIÈGE:

3a CBaieftiuHft npecioji:
POR LA SANTA SEDE:

FOR HONDURAS: 
POUR LE HONDURAS:

SaToHflypac: 
POR HONDURAS:

Alberto^GiovANNETTi 
Nov. 21st, 1966
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FOR HUNGARY: 
POUR LA HONGRIE:

3a
POR HUNGHÎA:

FOR ICELAND: 
POUR L'ISLANDE:

3a
POR ISLANDIA:

FOR INDIA: 
POUR L'INDE :

3a
POR LA INDIA:

FOR INDONESIA : 
POUR L'INDONÉSIE :

3a HH^OHCSHIO: 
POR INDONESIA:

Karoly CSATORDAY
New York, 15 Sept. 1966

Hannes KJARTANSSON
New York, Nov. 14th, 1966

G. PARTHASARATHI 
2nd March, 1967
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FOR IRAN : 
POUR L'IRAN:

3a Hpan:
FOR EL IRAN:

FOR IRAQ : 
POUR L'IRAK:

3a HpaK: 
POR EL IRAK:

FOR IRELAND: 
POUR L'IRLANDE:

3a
FOR IRLANDA:

M. VAKIL
8th March 1967

Adnan PACHACHI 
Feb. 18, 1969

C. C. CREMIN 
21.111.1968

FOR ISRAEL: 
POUR ISRAËL:

3a
POR ISRAEL:

No. 9464
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FOR ITALY: 
POUR L'ITALIE :

3a Htajmio: 
POH IT ALIA:

Piero VINCI 
13th March 1968

FOR THE IVORY COAST : 
POUR LA CÔTE-D'IVOIRE :

3a Eeper CjioHosoft KOCTH: 
POR LA COSTA DE MARFIL:

FOR JAMAICA: 
POUR LA JAMAÏQUE:

3a
POR JAMAICA:

E. R. RICHARDSON 
14th August 1966

FOR JAPAN : 
POUR LE JAPON:

3a
POR EL JAPON:

N«9464



284 United Nations — Treaty Series 1969

FOR JORDAN: 
POUR LA JORDANIE:

3a
FOR JORDANIA:

FOR KENYA: 
POUR LE KENYA:

3a
POR KENIA:

FOR KUWAIT: 
POUR LE KOWEÏT :

3a
POR KUWAIT:

FOR LAOS : 
POUR LE LAOS:

3a Jlaoc: 
POR LAOS:

FOR LEBANON : 
POUR LE LIBAN :

3a
POR EL LÎBANO :

No. 9464
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FOR LIBERIA: 
POUR LE LIBÉRIA:

3a
POR LIBERIA:

FOR LIBYA: 
POUR LA LIBYE : 
«3g: 
3a JlHBHro: 
POR LIBIA:

FOR LIECHTENSTEIN: 
POUR LE LIECHTENSTEIN:

3a
POR LIECHTENSTEIN:

FOR LUXEMBOURG: 
POUR LE LUXEMBOURG:
£$$:
3a JlroKceiwCypr:
POR LUXEMBURGO:

Pierre WURTH 

12 décembre 1967

N« 9464
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FOR MADAGASCAR: 
POUR MADAGASCAR:

3a
FOR MADAGASCAR:

Avec la réserve suivante :
« La République Malgache ne se considère pas 

comme liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Convention, selon lesquelles tout différend entre deux 
ou plusieurs États parties touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention sera porté, à la requête 
de toute partie au différend, devant la Cour inter 
nationale de Justice, et déclare que, pour qu'un tel 
différend puisse être porté devant la Cour inter 
nationale, il faut dans chaque cas particulier avoir 
l'accord de toutes les parties au différend1 . » 
Louis RAKOTOMALALA 
18 Décembre 1967

FOR MALAWI: 
POUR LE MALAWI:

3a
POR MALAWI:

FOR MALAYSIA: 
POUR LA MALAISIE:

3a
POR MALASIA:

1 [Translation — Traduction] With the following reservation :
The Government of the Malagasy Republic does not consider itself bound by the provisions 

of article 22 of the Convention, under which any dispute between two or more States Parties with 
respect to the interpretation or application of the Convention is, at the request of any of the parties 
to the dispute, to be referred to the International Court of Justice for decision, and states that, in 
each individual case, the consent of all parties to such a dispute is necessary for referral of the 
dispute to the International Court.

No. 9464



1969 Nations Unies — Recueil des Traités 287

FOB THE MALDIVE ISLANDS: 
POUR LES ÎLES MALDIVES:

3a Majn>HHBCKHe ocrposa:
POH LAS ISLAS MALDIVAS:

FOR MALI: 
POUR LE MALI :mm :
3a Majra: 
POR MALÎ:

FOR MALTA: 
POUR MALTE:

3a MajiKry: 
POR MALTA:

Arvid PARDO
with annexed declaration1
5 September 1968

1 " The Government of Malta wishes to 
state its understanding of certain articles in the 
Convention.

" It interprets article 4 as requiring a party 
to the Convention to adopt further measures 
in the fields covered by sub-paragraphs (a), 
(6) and (c) of that article should it consider, 
with due regard to the principles embodied in 
the Universal Declaration of Human Rights and 
the rights set forth in article 5 of the Conven 
tion, that the need arises to enact ' ad hoc ' 
legislation, in addition to or variation of existing 
law and practice to bring to an end any act of 
racial discrimination.

" Further, the Government of Malta inter 
prets the requirements in article 6 concerning 
' reparation or satisfaction ' as being fulfilled 
if one or other of these forms of redress is 
made available and interprets ' satisfaction ' 
as including any form of redress effective to 
bring the discriminatory conduct to an end. "

I [Traduction — Translation] Avec la dé 
claration ci-jointe :

Le Gouvernement maltais désire préciser la 
façon dont il interprète certains articles de la 
Convention.

II interprète l'article 4 comme faisant obli 
gation à un État partie à la Convention d'adop 
ter de nouvelles dispositions dans les domaines 
visés par les alinéas a, b et c de cet article si 
ledit Etat considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la Déclaration uni 
verselle des droits de l'homme et des droits 
énoncés à l'article 5 de la Convention, qu'il est 
nécessaire d'ajouter ou de déroger, par la voie 
législative, au droit et à la pratique existants 
afin de mettre un terme à tout acte de discri 
mination raciale.

En outre, le Gouvernement maltais estime 
qu'il suffit pour que soient satisfaites les pres 
criptions de l'article 6 relatives à la « satis 
faction ou réparation » que l'une ou l'autre de 
ces possibilités soient offertes et interprète le 
terme « satisfaction » comme s'appliquant à 
tout recours qui met effectivement un terme à 
l'acte incriminé.

N° 9464
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FOR MAURITANIA: 
POUR LA MAURITANIE :

3a
POH MAURITANIA:

Abdallahi OULD DADDAH 
Le 21 décembre 1966

FOR MEXICO: 
POUR LE MEXIQUE:

3a
POR MEXICO:

Francisco CUEVAS CANCINO 
NY, l-XI-66

FOR MONACO: 
POUR MONACO:

3a
POR MONACO:

No. 9464
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FOR MONGOLIA: 
POUR LA MONGOLIE:

3a MOHTOJIHIO: 
POH MONGOLIA:

G oroBOpKoS cjieflyrornero
PecnySuffica ne

cc6a oGaaaTenbHBiMH nojioHtemiH craTtH 22 KOH- 
, coraacHO Koxopoii jno6oâ cnop MOK^y flsyMH

EUIH HCCKOJIbKHMH rOCyflapCTBaMH OTHOCHTCUtHO TOJIKO-
B3HHH HJIH npHMCHeHHH KoHBCHUHH nepCflacTCH no 
Tpe6oBamno jno6oii H3 cropon B STOM cnope na paape- 

MeamyHapoffHoro Cy^a, H aaHEJiHer, ^rro AJIH 
xaKoro cnopa Me5KflynapoflHOMy Cy^y Heo6- 

B KaHmoM OTflejiBHOM cjiyqae cor^aciïe scex 
cropoH, yqacTByronjpHx B cnope ».
JI. TOHB
3/V/661

1 [Translation] Subject to the following 
reservation :

The Mongolian People's Republic does not 
consider itself bound by the provisions of article 
22 of the Convention, under which any dispute 
between two or more States Parties with respect 
to the interpretation or application of the 
Convention is, at the request of any of the par 
ties to the dispute, to be referred to the Inter 
national Court of Justice for decision, and it 
states that, in each individual case, the consent 
of all parties to such a dispute is necessary for 
referral of the dispute to the International 
Court.

L. Torv 
3/V/66

[Traduction] Sous la réserve suivante :

La République populaire mongole ne se 
considère pas comme liée par les dispositions 
de l'article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs États 
parties touchant l'interprétation ou l'application 
de la Convention sera porté, à la requête de toute 
partie au différend, devant la Cour interna 
tionale de Justice, et déclare que, pour qu'un 
tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale, il faut dans chaque cas particu 
lier avoir l'accord de toutes les parties au 
différend.

L. Toiv 
3/V/66 

N» 9464
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FOR MOROCCO: 
POUR LE MAROC:

3a MapoKKo: 
POR MARRUECOS :

FOR NEPAL : 
POUR LE NÉPAL:

3a Henaji: 
POR NEPAL:

Avec la réserve suivante :

« Le Royaume du Maroc ne se considère pas 
comme lié par les dispositions de l'article 22 de la 
Convention prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs États parties touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention sera porté, à la requête 
de toute partie au différend, devant la Cour inter 
nationale de Justice pour qu'elle statue à ce sujet. 
Le Royaume du Maroc déclare que, pour qu'un 
différend entre deux ou plusieurs États puisse être 
porté devant la Cour internationale de Justice, il est 
nécessaire d'avoir, dans chaque cas particulier, 
l'accord de tous les États parties au différend. »*

Ahmed Taibi BENHIMA 

18 septembre 1967

1 [Translation — Traduction] Subject to the following reservation :
The Kingdom of Morocco does not consider itself bound by the provisions of article 22 of the 

Convention, under which any dispute between two or more States Parties with respect to the inter 
pretation or application of the Convention is, at the request of any of the parties to the dispute, 
to be referred to the International Court of Justice for decision. The Kingdom of Morocco states 
that, in each individual case, the consent of all parties to such a dispute is necessary for referring 
the dispute to the International Court of Justice.

No. 9464
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FOR THE NETHERLANDS: 
POUR LES PAYS-BAS:

3a
POR LOS PA!SES BAJOS:

J. G. DE BEUS 
24 October, 1966

FOR NEW ZEALAND:
POUR LA NOUVELLE-ZÉLANDE :

3a HoByro
POR NUEVA ZELANDIA :

FOR NICARAGUA: 
POUR LE NICARAGUA:

3a HHKaparya: 
POR NICARAGUA:

FOR THE NIGER: 
POUR LE NIGER:

3a Hnrep:
POR EL NIGER:

Frank CORNER 

25 October 1966

I. S. DjERMAKOYE

le 14 mars 1966

Vol. 660-20
N« 9464
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FOR NIGERIA: 
POUH LA NIGERIA:

3a
POR NIGERIA :

FOR NORWAY : 
POUR LA NORVÈGE :

3a HopBermo: 
POR NORUEGA :

FOR PAKISTAN: 
POUR LE PAKISTAN:

3a
POR EL PAKISTAN:

FOR PANAMA: 
POUR LE PANAMA :
pi
3a IlaitaMy: 
POR PANAMA:

Edvard HAMBRO 

November 21st, 1966

S. Amjad ALI

19 September 1966

Aquilino BOYD 

8 Die. 1966

No. 9464
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FOR PARAGUAT: 
POUR LE PARAGUAY:

3a Uapantaa: 
POR EL PABAGUAT:

FOR PERU: 
POUR LE PÉROU:

3a Ilepy: 
POR EL PERU :

FOR THE PHILIPPINES: 
POUR LES PHILIPPINES:

3a <ï»HjinnnHHi>i: 
POR FILIPINAS :

FOR POLAND: 
POUR LA POLOGNE:

3a
POR POLONIA:

Carlos MACKEHENIE 

22nd July, 1966

Salvador P. LÔPEZ

B. LEWANDOWSKI

N" 9464
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FOR PORTUGAL: 
POUR LE PORTUGAL:

3a nopryrajnno: 
POH PORTUGAL:

FOR THE REPUBLIC OF KOREA : 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE :

3a KopeâcKyro Pecny6jiHKy: 
POR LA REPÛBLICA DE COREA :

FOR THE REPUBLIC OF VIET-NAM: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DU VlET-NAM :

3a Pecny6jiHKy
POR LA REPÛBLICA DE VIET-NAM:

FOR ROMANIA : 
POUR LA ROUMANIE: 
M JE 55: 
3a PyMtiHHio: 
POR RUMANIA:

FOR RWANDA: 
POUR LE RWANDA:

3a
POH RWANDA :

No. 9464
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FOR SAN MARINO: 
POUR SAINT-MARIN:

3a Can-MapHHo: 
POR SAN MAHINO:

FOR SAUDI ARABIA: 
POUR L'ARABIE SAOUDITE :

3a CayflOBCKyio Apasmo: 
POH ARABIA SAUDITA:

FOR SENEGAL: 
POUR LE SÉNÉGAL:

3a Ceneraa: 
POR EL SENEGAL:

FOR SIERRA LEONE: 
POUR LE SIERRA LEONE:

3a Cbeppa-JIeoHe: 
POR SIERRA LEONA :

Ibrahima BOYE 
22 juillet 1968

Gershon B. O. COLLIER 

17th November, 1966

N» 9464
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FOR SINGAPORE: 
POUR SINGAPOUR:

3a CHHranyp: 
FOR SINGAPUR:

FOR SOMALIA: 
POUR LA SOMALIE:

3a
POR SOMALIA :

Abdulrahim Abby FARAH 
26th January 1967

FOR SOUTH AFRICA: 
POUR L'AFRIQUE DU SUD:

3a KhKuyio Aippmcy: 
POR SUDÂFRICA:

FOR SPAIN : 
POUR L'ESPAGNE:

3a HcnaHHio: 
POR ESPANA:

No. 9464
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FOH THE SUDAN: 
POUR LE SOUDAN:

3a Cy^an: 
POH EL SUDAN:

FOR SWEDEN: 
POUR LA SUÈDE:

3a
POR SUECIA:

FOR SWITZERLAND: 
POUR LA SUISSE:

3a
POR SUIZA:

FOR SYRIA: 
POUR LA SYRIE:

3a GHPHK>: 
POR SnuA:

FOR THAILAND: 
POUR LA THAÏLANDE:

3a
POR TAILANDIA:

Sverker C. ASTRÔM 

May 5, 1966

N°9464
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FOR Toco: 
POUR LE TOGO:

3a Toro: 
POR EL TOGO:

FOR TRINIDAD AND TOBAGO: 
POUR LA TRINITÉ ET TOBAGO:

3a TpHHHflaft H ToOaro: 
POR TRINIDAD Y TABAGO:

FOR TUNISIA: 
POUR LA TUNISIE:

3a Tyrac: 
POR TÛNEZ:

P. V. SOLOMON 
9th June 1967

Taïeb SLIM 
le 12 avril 1966

FOR TURKEY: 
POUR LA TURQUIE:

3a
POHTUHQUÎA:

No. 9464
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FOR UGANDA: 
POUR L'OUGANDA:

3a
POH UGANDA:,

FOR THE UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE:

3a FKpaHHCKyio CoBercicyro CbipiaJiHcnraecKyio PecnyCjnncy: 
POR LA REPÛBLICA SOCIALISTA SOVIÉTICA DE UCRAÎWA:

C oroBopKoô cneflyioinero

PecnyÔJiHKa ne c^nrraer flim ce6a o6H3aTein>HBiMH nojio- 
Hœmm craxbH 22 KoHBCHnHH, corjracHO Koxopoô jiioGoô 
cnop MOK^y flBVMH HJIH HCCKOJIBKHMH rocyflapCTsaMH
OTHOCHTenBHO TOJIKOBaHHH HJBH npHMCHCHHH KoHBCH-
HHH nepefliaercH no TpeSosanHio inoSoii H3 cropoH B 
3TOM cnope na paspeinenne Me>KflyHapoAHoro

*TTO AJM nepefla^ni TaKoro cnopa 
Cyfly HeoGxoAHMO B Ka>KflOM OT^CJIBHOM oiy- 

lae corjiacae BCCX cropon, yqacTsyioinHx B cnope ».

C. ÏÏIEB^ffiHKO1

1 [Translation} Subject to the following x [Traduction] Sous la réserve suivante : 
reservation :

The Ukrainian Soviet Socialist Republic La République socialiste soviétique d'Ukrai-
does not consider itself bound by the provi- ne ne se considère pas comme liée par les
sions of article 22 of the Convention, under dispositions de l'article 22 de la Convention,
which any dispute between two or more States selon lesquelles tout différend entre deux ou plu-
Parties with respect to the interpretation or sieurs États parties touchant l'interprétation ou
application of the Convention is, at the request l'application de la Convention sera porté, à la
of any of the parties to the dispute, to be referred requête de toute partie au différend, devant
to thé International Court of Justice for décision, la Cour internationale de Justice, et déclare
and it states that, in each individual case, the que, pour qu'un tel différend puisse être porté
consent of all parties to such a dispute is neces- devant la Cour internationale de Justice, il
sary for referral of the dispute to the Inter- faut dans chaque cas particulier avoir l'accord
national Court. de toutes les parties au différend.

S. SHEVCHENKO S. CHEVTCHBNKO
	N°9464
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FOR THE UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS :
POUR L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES:

3a CoH>3 COBCTCKHX
POR LA UNION DE REPÛBLICAS SOCIALISTAS SOVIÉTICAS:

C oroBOpKOH cjieflyiomero

« COK)3 COBCTCKHX CoiJHaJIHCTH*ieCKHX
He ctjHraer AJIH ce6n oÔHsaTCJibHbiMH nojio»ceHHH craTLH 
22 KOHBCHUHH, corjiacHO KOTOpoft JiioSoH cnop MOKAY

HJIH HCCKOJISKHMH rOCVflapCTBaMH OTHOCHTejtbHO
HJIH npHMCHeHHH KoHBCHHHH nepeflacTCH

HO TpeSoBaHHK) JIIOSOH H3 CTOpOH B 3TOM CHOpe H3 p33-
peuieHHe Me>KflyHapo/pioro Cy^a, H saaBJiner, MTO flJiH 

Taicoro cnopa MoK^ynapo^HOMy Cyay Heo6- 
B Ka>KflOM OTflCJibHOM cjiyqae cornacHc BCCX 

cropOH, yMacTByiomnx B cnope ».

H. «PEflOPEHKO1

1 [Translation] Subject to the following 
reservation :

The Union of Soviet Socialist Republics 
does not consider itself bound by the provisions 
of article 22 of the Convention, under which 
any dispute between two or more States Parties 
with respect to the interpretation or application 
of the Convention is, at the request of any of 
the parties to the dispute, to be referred to the 
International Court of Justice for decision, and 
it states that, in each individual case, the con 
sent of all parties to such a dispute is necessary 
for referral of the dispute to the International 
Court.

N. FEDORENKO

1 [Traduction] Sous la réserve suivante :

L'Union des Républiques socialistes sovié 
tiques ne se considère pas comme liée par les 
dispositions de l'article 22 de la Convention, 
selon lesquelles tout différend entre deux ou 
plusieurs États parties touchant l'interprétation 
ou l'application de la Convention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice, et déclare que, 
pour qu'un tel différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice, il 
faut dans chaque cas particulier avoir l'accord 
de toutes les parties au différend.

N. FEDORENKO
No. 9464



1969 Nations Unies — Recueil des Traités 301

FOR THE UMTED ARAB REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE:

3a OfrbeftHHeHHyio ApaÔcicyio Pecnyftnncy: 
POR LA REPÛBLICA ARABE UNIDA:

" The United Arab Republic does not consider 
itself bound by the provisions of Article 22 of the 
Coiivention, under which any dispute between two 
or more States Parties with respect to the interpre 
tation or application of the Convention is, at the 
request of any of the parties to the dispute, to be 
referred to the International Court of Justice for 
decision, and it states that, in each individual case, 
the consent of all parties to such a dispute is neces 
sary for referring the dispute to the International 
Court of Justice. "x

M. EL KONY 
28 Sept. 1966

1 [Traduction — Translation}
La République arabe unie ne se considère pas comme liée par les dispositions de l'article 22 

de la Convention prévoyant que tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant l'inter 
prétation ou l'application de la Convention sera porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à ce sujet. La République arabe unie 
déclare que pour qu'un différend entre deux ou plusieurs États puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il est nécessaire d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de tous les 
États parties au différend.

N° 9464
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FOR THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND: 
POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD:

3a CoeflHHeHHoe KopojiescrBo BejmKoopHTaHHH H GesepHott 
POR EL REINO UNDK> DE GRAN BRETANA E IRLANDA DEL NORTE:

With reservation and interpretative statements the 
texts of which are attached 1 .

CARADON
llth October, 19661

1 " First, in the present circumstances de 
riving from the usurpation of powqr in Rhodesia 
by the illegal régime, the United Kingdom 
must sign subject to a reservation of the right 
not to apply the Convention to Rhodesia unless 
and until the United Kingdom informs the 
Secretary-General of the United Nations that 
it is in a position to ensure that the obligations 
imposed by the Convention in respect of that 
territory can be fully implemented.

" Secondly, the United Kingdom wishes to 
state its understanding of certain articles in the 
Convention. It interprets article 4 as requiring 
a party to the Convention to adopt further 
legislative measures in the fields covered by 
sub-paragraphs (a), (b) and (c) of that article 
only in so far as it may consider with due 
regard to the principles embodied in the Uni 
versal Declaration of Human Rights and the 
rights expressly set forth in article 5 of the 
Convention (in particular the right to freedom 
of opinion and expression and the right to 
freedom of peaceful assembly and association) 
that some legislative addition to or variation of 
existing law and practice in those fields is 
necessary for the attainment of the end specified 
in the earlier part of article 4. Further, the 
United Kingdom interprets the requirement 
in article 6 concerning " reparation or satis 
faction " as being fulfilled if one or other of 
these forms of redress is made available and 
interprets " satisfaction " as including any 
form of redress effective to bring the discrimi 
natory conduct to an end. In addition it inter 
prets article 20 and the other related provisions 
of Part III of the Convention as meaning that 
if a reservation is not accepted the State making 
the reservation does not become a Party to the 
Convention.

" Lastly, the United Kingdom maintains its 
position in regard to article 15. In its view this

No. 9464

1 [Traduction — Translation] Compte tenu 
de la réserve et des déclarations d'interpréta 
tion ci-après :

En premier lieu, étant donné la situation 
actuelle en Rhodésie, où le pouvoir a été usurpé 
par un régime illégal, le Royaume-Uni est 
contraint de signer la Convention en se réser 
vant le droit de ne pas l'appliquer à la Rhodésie 
tant qu'il n'aura pas informé le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies 
qu'il est en mesure d'assurer l'exécution com 
plète des obligations découlant de la Conven 
tion en ce qui concerne ce territoire.

En second lieu, le Royaume-Uni désire 
préciser la façon dont il interprète certains 
articles de la Convention. Il interprète l'ar 
ticle 4 comme ne faisant obligation à un État 
partie à la Convention d'adopter de nouvelles 
dispositions législatives dans les domaines 
visés par les alinéas a, b et c de cet article, que 
dans la mesure où cet État considère, compte 
dûment tenu des principes formulés dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme 
et des droits expressément énoncés à l'article 5 
de la Convention (notamment le droit à la 
liberté d'opinion et d'expression et le droit à la 
liberté de réunion et d'association pacifiques) 
qu'il est nécessaire d'ajouter ou de déroger, par 
la voie législative, au droit et à la pratique 
existant dans ces domaines pour atteindre 
l'objectif défini dans l'alinéa liminaire de l'ar 
ticle 4. En outre, le Royaume-Uni estime qu'il 
suffit pour que soient satisfaites les prescrip 
tions de l'article 6 relatives à la « satisfaction 
ou réparation » que l'une ou l'autre de ces 
possibilités soient offertes et interprète le terme 
« satisfaction » comme s'appliquant à tout 
recours qui met effectivement un terme à 
l'acte incriminé. D'autre part, le Royaume-Uni 
interprète l'article 20 et les dispositions con 
nexes de la troisième partie de la Convention 
comme signifiant que si une réserve formulée 
par un État n'est pas acceptée, celui-ci ne devient 
pas partie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient 
sa position à l'égard de l'article 15. Cet article
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FOR THE UNITED REPUBLIC OF TANZANIA: 
POUR LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE:

3a 06-be.HHHeHHyio Pecnyojnncy TaHsa 
POR LA REPUBUCA UNIDA DE TANZANIA:

FOR THE UNITED STATES OF AMERICA: 
POUR LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE:

3a CoefflHHeHHfcie IHiaTti AiwepHKH: 
POR LOS EST ADOS UNIDOS DE AMERICA:

Arthur J. GOLDBERG 
28 Sept. 1966

FOR THE UPPER VOLTA: 
POUR LA HAUTE- VOLTA :

3a BepxHKHO
POR EL ALTO VOLTA:

article is discriminatory in that it establishes a 
procedure for the receipt of petitions relating to 
dependent territories while making no compar 
able provision for States without such terri 
tories. Moreover, the article purports to estab 
lish a procedure applicable to the dependent 
territories of States whether or not those 
States have become parties to the Convention. 
Her Majesty's Government have decided that 
the United Kingdom should sign the Conven 
tion, these objections notwithstanding, because 
of the importance they attach to the Convention 
as a whole. "

lui parait discriminatoire en ce qu'il instaure 
une procédure de dépôt de pétitions concernant 
les territoires dépendants sans faire de même 
pour les États qui n'ont pas de tels territoires 
sous leur dépendance. De plus, cet article vise à 
instaurer une procédure applicable à tous les 
territoires dépendants, que les États dont 
dépendent ces territoires soient ou non parties 
à la Convention. Le Gouvernement de Sa 
Majesté a décidé que le Royaume-Uni signerait 
la Convention, malgré les objections ci-dessus, 
en raison de l'importance qu'il attache à la 
Convention dans son ensemble.
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FOR URUGUAY: 
POUR L'URUGUAY:

3a
POH EL URUGUAY:

FOR VENEZUELA: 
POUR LE VENEZUELA:

3a BenecyaJiy: 
POR VENEZUELA:

Pedro P. BERRO 

21 Febrero 1967

Pedro ZULOAGA

21 de Abril de 1967

FOR WESTERN SAMOA: 
POUR LE SAMOA-OCCIDENTAL:

3a SanaflHoe Caiwoa: 
POR SAMOA OCCIDENTAL:

FOR YEMEN : 
POUR LE YEMEN:

3a Hewen: 
POH EL YEMEN:
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FOR YUGOSLAVIA: 
POUR LA YOUGOSLAVIE:

3a
FOR YUGOSLAVIA;

FOR ZAMBIA: 
POUR LA ZAMBIE:

3a 3aiw6HK>: 
POR ZAMBIA:

FOR GUYANA: 
POUR LA GUYANE:

3a
PORGUYANA:

Danilo LEKIÉ 
15.IV. 1966

V. J. MWAANGA

llth October, 1968

John CARTER
llth December 1968
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LISTE DES ÉTATS POUR LESQUELS LA CONVENTION EST ENTRÉE EN VIGUEUR LE 
4 JANVIER 1969, INDIQUANT LES DATES RESPECTIVES DE DÉPÔT AUPRÈS DU SECRÉ 
TAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DE LEURS INSTRU 
MENTS DE RATIFICATION OU D'ACCESSION

État Date de dépôt

ARGENTINE ............... 2 octobre 1968
BRÉSIL ................. 27 mars 1968
BULGARIE1 ............... 8 août 1966
CHYPRE ................ 21 avril 1967
COSTA RICA ............... 16 janvier 1967
EQUATEUR ............... 22 septembre 1966a
ESPAGNE2 ................ 13 septembre 1968a
GHANA ................. 8 septembre 1966
HONGRIE 3 ............... 4 mai 1967
INDE2 ................. 3 décembre 1968
IRAN .................. 29 août 1968
ISLANDE ................ 13 mars 1967
KOWEÏT» ................ 15 octobre 1968a
LIBYE3 ................. 3 juillet 1968a
NIGER ................. 27 avril 1967
NIGERIA ................ 16 octobre 1967a
PAKISTAN ................ 21 septembre 1966
PANAMA ................ 16 août 1967
PHILIPPINES ............... 15 septembre 1967
POLOGNE 3 ............... 5 décembre 1968
REPUBLIQUE ARABE UNIE4 ......... 1 er mai 1967
SIERRA LEONE .............. 2 août 1967
TCHÉCOSLOVAQUIE1 ............ 29 décembre 1966
TUNISIE ................ 13 janvier 1967
URUGUAY ................ 30 août 1968
VENEZUELA ............... 10 octobre 1967
YOUGOSLAVIE .............. 2 octobre 1967

1 Avec confirmation de la réserve et de la déclaration formulées lors de la signature.
1 Avec une réserve.
3 Avec réserve et déclaration.
* Avec confirmation de la réserve formulée lors de la signature.
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DECLARATIONS 
AND RESERVATIONS1

BULGARIA

[TRANSLATION — TRADUCTION]
The Government of the People's 

Republic of Bulgaria considers that 
the provisions of article 17, paragraph 
1, and article 18, paragraph 1, of the 
International Convention on the Elim 
ination of All Forms of Racial Dis 
crimination, the effect of which is to 
prevent sovereign States from becom 
ing Parties to the Convention, are of a 
discriminatory nature. The Conven 
tion, in accordance with the principle 
of the sovereign equality of States, 
should be open for accession by all 
States without any discrimination 
whatsoever.

DÉCLARATIONS 
ET RÉSERVES2

BULGARIE

« Le Gouvernement de la Répu 
blique populaire de Bulgarie estime 
que les dispositions de l'article 17, 
paragraphe 1, et de l'article 18, para 
graphe 1, de la Convention inter 
nationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 
qui tendent à empêcher des États 
souverains d'y participer ont un carac 
tère discriminatoire. La Convention, 
en conformité avec le principe de 
l'égalité souveraine des États, doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les 
États sans discrimination ou restric 
tions quelles qu'elles soient. »

BYELORUSSIAN SOVIET 
SOCIALIST REPUBLIC

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SO VIÉTIQ UE DE BIÉLOR USSIE

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE] 

« EeJiopyccKaji CCP saaBjiHer, *rro nojioHtemre n. 1 cr. 17 KOHBCHI;HH o
BCeX (JDOpM paCOBOH flHCKpHMHHaiJHH, COFJiaCHO KOTOpOMy pHfl TOCV-

#apcTB JiHuiaeTCH BOSMOHCHOCTH craib ytjacTHHKaiwn 3Toft KOHBCHIJHH, HOCHT
XapaKTCp H CTMTaeT, VTO KOHBCHiniH B COOTBeTCTBHH C

1 See also signature pages of the Convention 
(pages 268 to 305 of this volume) for the texts 
of reservations made on signature by the 
Governments of Bulgaria, the Byelorussian 
Soviet Socialist Republic, Czechoslovakia, Ma 
dagascar, Morocco, the Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, the Union of Soviet Socialist 
Republics, the United Arab Republic and the 
United Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland, and declarations made on signature by 
the Governments of Cuba and Malta, all of 
which were inscribed on the face of the Conven 
tion or were annexed by reference to the 
signatures.
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a Voir aussi les pages de signatures de la 
Convention (pages 268 à 305 de ce volume) 
pour le texte des réserves faites lors de la signa 
ture par les Gouvernements de Bulgarie, de 
la République socialiste soviétique de Biélo 
russie, de Tchécoslovaquie, de Madagascar, du 
Maroc, de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, de l'Union des Républiques socia 
listes soviétiques, de la République arabe unie 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord ainsi que les déclarations 
faites lors de la signature par les Gouverne 
ments de Cuba et de Malte, ayant toutes été 
inscrites sur la Convention ou figurant en 
annexes sous références des signatures.
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cyBepeHHoro paBeHcrsa rocy^apcrB flOJUKHa 6biri> OTKptrra 
scex sainrrepecoBaHHBix rocy^apcrs Ses KaKoft-jmBo flHCKpHMHHaujna H 

»

[TRADUCTION]
La République socialiste soviétique 

de Biélorussie déclare que le para 
graphe 1 de l'article 17 de la Conven 
tion sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, selon 
lequel un certain nombre d'États sont 
privés de la possibilité de devenir 
parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle consi 
dère que, conformément au principe 
de l'égalité souveraine des Etats, la 
Convention doit être ouverte à l'adhé 
sion de tous les gouvernements inté 
ressés, sans aucune discrimination ou 
restriction.

[TRANSLATION]
The Byelorussian Soviet Socialist 

Republic states that the provision in 
article 17, paragraph 1, of the Conven 
tion on the Elimination of All Forms of 
Racial Discrimination whereby a num 
ber of States are deprived of the oppor 
tunity to become Parties to the Con 
vention is of a discriminatory nature, 
and hold that, in accordance with the 
principle of the sovereign equality of 
States, the Convention should be open 
to participation by all interested States 
without discrimination or restriction 
of any kind.

CZECHOSLO VARIA

" The Czechoslovak Socialist Repub 
lic considers that the provision of 
article 17, paragraph 1, is not in keep 
ing with the aims and objectives of the 
Convention since it fails to ensure that 
all States without any distinction and 
discrimination be given opportunity 
to become Parties to the Convention. "

TCHÉCOSLO VAQ WE

[TRADUCTION — TRANSLATION]
La République socialiste tchéco 

slovaque considère que le paragraphe 1 
de l'article 17 n'est pas conforme aux 
buts et objectifs de la Convention 
puisqu'il n'assure pas à tous les États, 
sans distinction et discrimination, la 
possibilité de devenir parties à la 
Convention.

HUNGARY

" The Hungarian People's Republic 
considers that the provisions of article 
17, paragraph 1, and of article 18, para 
graph 1, of the Convention, barring 
accession to the Convention by all

HONGRIE

[TRADUCTION — TRANSLATION]
La République populaire hongroise 

estime que les dispositions contenues 
au paragraphe 1 de l'article 17 et au 
paragraphe 1 de l'article 18 de la Con 
vention, selon lesquelles un certain
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States, are of a discriminating nature 
and contrary to international law. The 
Hungarian People's Republic main 
tains its general position that multi 
lateral treaties of a universal character 
should, in conformity with the prin 
ciples of sovereign equality of States, 
be open for accession by all States 
without any discrimination whatever.

" The Hungarian People's Republic 
does not consider itself bound by 
article 22 of the Convention providing 
that any dispute between two or more 
States Parties with respect to the inter 
pretation or application of the Conven 
tion shall, at the request of any of the 
parties to the dispute, be referred to the 
International Court of Justice for de 
cision. The Hungarian People's Repub 
lic takes the view that such disputes 
shall be referred to the International 
Court of Justice only by agreement of 
all parties concerned. "

nombre d'États sont privés de la possi 
bilité de devenir parties à ladite Con 
vention, sont de caractère discrimina 
toire et contraires au droit inter 
national. La République populaire 
hongroise, fidèle à sa position de prin 
cipe, considère qu'un traité multi 
latéral de caractère universel doit, 
conformément au principe de l'égalité 
souveraine des États, être ouvert à 
l'adhésion de tous les États sans 
aucune discrimination.

La République populaire hongroise 
ne se considère pas liée par les disposi 
tions de l'article 22 de la Convention 
selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs États parties tou 
chant l'interprétation ou l'application 
de la Convention sera porté, à la re 
quête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Jus 
tice pour qu'elle statue à son sujet. La 
République populaire hongroise dé 
clare que, pour qu'un tel différend 
puisse être porté devant la Cour inter 
nationale de Justice, il faut avoir 
l'accord de toutes les parties inté 
ressées.

INDIA1

" The Government of India declare 
that for reference of any dispute to the 
International Court of Justice for deci 
sion in terms of Article 22 of the Inter 
national Convention on the Elimina-

INDE1

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Le Gouvernement indien déclare 

que pour qu'un différend puisse être 
porté devant la Cour internationale de 
Justice afin que celle-ci statue confor 
mément à l'article 22 de la Convention

1 In a communication received on 24 Febru 
ary 1969, the Government of Pakistan notified 
the Secretary-General that it had decided not 
to accept the reservation made by the Govern 
ment of India in its instrument of ratification.

1 Dans une communication reçue le 24 
février 1969, le Gouvernement pakistanais a 
notifié au Secrétaire général qu'il a décidé de ne 
pas accepter la réserve formulée par le Gouver 
nement indien dans son instrument de ratifi 
cation.
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tion of all Forms of Racial Discrimina- internationale sur l'élimination de 
tion, thé consent of all parties to the toutes les formes de discrimination 
dispute is necessary in each individual raciale, il faut dans chaque cas particu- 
case. " lier que toutes les parties au différend

y consentent.

ITALY ITALIE

[ITALIAN TEXT — TEXTE ITALIEN]
à) Le misure positive destinate ad eliminare ogni incitamento alla discri- 

minazione razziale e ogni atto di discriminazione, previste dall'art.4 délia Con- 
venzione e particolarmente descritte nelle lettere a e b di taie articolo, dovranno 
interpretarsi, conformemente a quanto è stabilito nel medesimo art.4, " tenendo 
conto dei principî formulati nella Dichiarazione Universale dei diritti dell'uomo 
e dei diritti espressamente enunciati neH'art.5 délia Convenzione ". Di conse- 
guenza, gli obblighi che risultano dal citato art.4 non dovranno pregiudicare i 
diritti alla libertà di opinione, di espressione, di riunione e di associazione 
pacifica, sanciti negli articoli 19 e 20 délia Dichiarazione Universale dei Diritti 
dell'Uomo, ribaditi dalla Assemblea Générale délie Nazioni Unite con l'appro- 
vazione degli articoli 19 e 21 del Patto internazionale sui diritti civili e politic! e 
richiamati dall'art.5 lettera d, n.VTII e IX délia Convenzione. Invero il Governo 
italiano, sulla base degli obblighi risultanti dagli articoli 55 c e 56 dello Statuto 
délie Nazioni Unité, rimane fedele al principio sancito nell'art.29, n.2 délia 
Dichiarazione Universale, seconde cui " nelT esercizio dei suoi diritti e nel 
godimento délie sue libertà, ciascuno non è sottoposto che allé limitazionî 
stabilité dalla legge esclusivamente per assicurare il riconoscimento e il rispetto 
dei diritti e délie libertà altrui e per soddisfare allé giuste esigenze délia morale, 
dell'ordine pubblico e del benessere générale in una società democratica.

V) L'esercizio dei mezzi di ricorso effettivi, contre gli atti di discrimina 
zione razziale commessi in violazione dei diritti individual! e délie libertà fonda- 
mentali di ciascuno, sarà assicurato conformemente all'art.6 délia Convenzione, 
innanzi agli organi di giurisdizione ordinaria, nel quadro délie loro rispettive 
competenze. Le eventuali richieste di riparazione di danni subiti per effetto di 
atti di discriminazione razziale dovranno essere avanzate nei confronti dei 
soggetti responsabili dei fatti dolosi o colposi che abbiano causato i danni mede- 
simi."

[TRANSLATION] [TRADUCTION]
(a) The positive measures, provided à) Les mesures positives prévues à

for in article 4 of the Convention and l'article 4 de la Convention et précisées
specifically described in subparagraphs aux alinéas a et b de cet article, qui
(à) and (b) of that article, designed to visent à éliminer toute incitation à
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eradicate all incitement to, or acts of, 
discrimination, are to be interpreted, 
as that article provides, " with due 
regard to the principles embodied in 
the Universal Declaration of Human 
Rights and the rights expressly set 
forth in article 5" of the Convention. 
Consequently, the obligations deriving 
from the aforementioned article 4 are 
not to jeopardize the right to freedom 
of opinion and expression and the 
right to freedom of peaceful assembly 
and assocation which are laid down in 
articles 19 and 20 of the Universal 
Declaration of Human Rights, were 
reaffirmed by the General Assembly of 
the United Nations when it adopted 
articles 19 and 21 of the International 
Covenant on Civil and Political Rights, 
and are referred to in articles 5 (d) 
(viii) and (ix) of the Convention. In 
fact, the Italian Government, in con 
formity with the obligations resulting 
from Articles 55 (c) and 56 of the 
Charter of the United Nations, remains 
faithful to the principle laid down in 
article 29 (2) of the Universal Declara 
tion, which provides that " in the exer 
cise of his rights and freedoms, every 
one shall be subject only to such limi 
tations as are determined by law solely 
for the purpose of securing due recog 
nition and respect for the rights and 
freedoms of others and of meeting the 
just requirements of morality, public 
order and the general welfare in a 
democratic society. "

(b) Effective remedies against acts 
of racial discrimination which violate 
his individual rights and fundamental 
freedoms will be assured to everyone, 
in conformity with article 6 of the Con 
vention, by the ordinary courts within

No. 9464

la discrimination ou tous actes de dis 
crimination doivent être interprétées, 
comme le stipule cet article, en 
" tenant compte des principes formu 
lés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et des droits ex 
pressément énoncés à l'article 5 » de 
la Convention. En conséquence, les 
obligations découlant de l'article 4 sus 
mentionné ne doivent pas porter 
atteinte au droit à la liberté d'opinion 
et d'expression ni au droit à la liberté 
de réunion et d'association pacifiques, 
qui sont énoncés aux articles 19 et 20 
de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, ont été réaffirmés par 
l'Assemblée générale des Nations 
Unies lorsqu'elle a adopté les articles 
19 et 21 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et sont 
mentionnés aux sous-alinéas viii et ix 
de l'alinéa d de l'article 5 de la Conven 
tion. En fait, le Gouvernement italien, 
conformément aux obligations décou 
lant de l'alinéa c de l'article 55 et de 
l'Article 56 de la Charte des Nations 
Unies, demeure fidèle au principe 
énoncé au paragraphe 2 de l'article 29 
de la Déclaration universelle, qui sti 
pule que « dans l'exercice de ses droits 
et dans la jouissance de ses libertés, 
chacun n'est soumis qu'aux limitations 
établies par la loi exclusivement en vue 
d'assurer la reconnaissance et le respect 
des droits et libertés d'autrui et afin de 
satisfaire aux justes exigences de la 
morale, de l'ordre public et du bien-être 
général dans une société démocratique». 

b) Les tribunaux ordinaires assure 
ront à toute personne, dans le cadre de 
leur juridiction respective, et confor 
mément à l'article 6 de la Convention, 
des voies de recours effectives contre 
tous actes de discrimination raciale qui
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the framework of their respective juris 
diction. Claims for reparation for any 
damage suffered as a result of acts of 
racial discrimination must be brought 
against the persons responsible for the 
malicious or criminal acts which caused 
such damage.

KUWAIT*

" In acceding to the said Conven 
tion, the Government of the State of 
Kuwait takes the view that its accession 
does not in any way imply recognition 
of Israel, nor does it oblige it to apply 
the provisions of the Convention in 
respect of the said country.

" The Government of the State of 
Kuwait does not consider itself bound 
by the provisions of article 22 of the 
Convention, under which any dispute 
between two or more States Parties 
with respect to the interpretation or 
application of the Convention is, at the 
request of any party to the dispute, to 
be referred to the International Court 
of Justice for decision, and it states 
that, in each individual case, the con 
sent of all parties to such a dispute is 
necessary for referring the dispute to 
the International Court of Justice. "

1 In a communication received by the 
Secretary-General on 12 December 1968, the 
Government of Israel declared that it " has 
noted the political character of the declaration 
made by the Government of Kuwait on acced 
ing to the above Convention. In view of the 
Government of Israel this Convention is not 
the proper place for making such political 
pronouncements. The Government of Israel 
will, in so far as concerns the substance of the 
matter, adopt towards the Government of 
Kuwait an attitude of complete reciprocity. "

violeraient les droits individuels et les 
libertés fondamentales. Les demandes 
de réparation pour tout dommage subi 
par suite d'actes de discrimination 
raciale devront être présentées contre 
les personnes responsables des actes 
malveillants ou délictueux qui ont 
causé le dommage.

KOWEÏT1
[TRADUCTION — TRANSLATION]

En adhérant à ladite Convention, le 
Gouvernement de l'État du Koweït 
considère que son adhésion ne suppose 
en aucune façon qu'il reconnaisse 
Israël, pas plus qu'elle ne l'oblige à 
appliquer les dispositions de la Con 
vention à l'égard de ce pays.

Le Gouvernement de l'État du 
Koweït ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 22 
de la Convention prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs États 
parties touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention sera 
porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue à ce sujet 
et déclare que, pour qu'un tel différend 
puisse être porté devant la Cour inter 
nationale de Justice, il faut dans 
chaque cas particulier avoir l'accord 
de toutes les parties au différend.

1 Le Gouvernement israélien, dans une 
communication que le Secrétaire général a 
reçue le 12 décembre 1968, a fait la déclaration 
ci-après : « Le Gouvernement israélien a relevé 
le caractère politique de la déclaration faite par 
le Gouvernement koweïtien lors de l'adhésion 
à la Convention susmentionnée. De l'avis du 
Gouvernement israélien, cette Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des 
déclarations politiques de cette nature. En ce 
qui concerne le fond de la question, le Gouver 
nement israélien adoptera à l'égard du Gouver 
nement koweïtien une attitude d'entière réci 
procité. »
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LIBYA 1

" (à) The Kingdom of Libya does 
not consider itself bound by the provi 
sions of article 22 of the Convention, 
under which any dispute between two 
or more States Parties with respect to 
the interpretation or application of the 
Convention is, at the request of any of 
the parties to the dispute, to be referred 
to the International Court of Justice 
for decision, and it states that, in each 
individual case, the consent of all 
parties to such a dispute is necessary 
for referring the dispute to the Inter 
national Court of Justice.

" (b) It is understood that the acces 
sion to this Convention does not mean 
in any way a recognition of Israel by 
the Government of the Kingdom of 
Libya. Furthermore, no treaty rela 
tions will arise between the Kingdom 
of Libya and Israel. "

LIBYE1

[TRADUCTION — TRANSLATION]

a) Le Royaume de Libye ne se con 
sidère pas comme lié par les dispo 
sitions de l'article 22 de la Convention 
prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs États parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la 
Convention sera porté, à la requête de 
toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. Le Royaume 
de Libye déclare que pour qu'un 
différend entre deux ou plusieurs 
États puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice il est néces 
saire d'avoir, dans chaque cas particu 
lier, l'accord de tous les États parties 
au différend.

b) II est entendu que l'adhésion à 
la présente Convention ne signifie en 
aucune façon que le Gouvernement 
du Royaume de Libye reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation con 
ventionnelle ne sera établie entre le 
Royaume de Libye et Israël.

MONGOLIA MONGOLIE

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE]
« A TaiOKC IIoCTOHHHOe npeflCTaBHTCJIBCTBO SaHBJIHCT OT HMCHH

CTBa MoHrojibCKOH HapoflHOH PecrryÔJiHKH, yro nojio>KeHHe rryHKra 1 craTsn 17 
KOHBCHUHH, corJiacHo KOTopoMy pafl rocyAapcTB jinuiaercH BOSMWKHOCTH craTb 

STOË KOHBCHI;HH, HOCHT .rjHCKpHMHHaijHOHHbiH xapanxep H cramer,

1 Identical communications, mutatis mutandis, 
were received by the Secretary-General from 
the Government of Israel as follows : on 29 
December 1966 in respect of the declaration 
made on signature of the Convention by the 
Government of the United Arab Republic; 
and on 16 August 1968 in respect of the declara 
tion made on accession by the Government of 
Libya.
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1 Le Secrétaire général a reçu du Gouverne 
ment israélien des communications identiques, 
mutatis mutandis : le 29 décembre 1966, en ce 
qui concerne la déclaration faite par le Gouver 
nement de la République arabe unie lors de la 
signature de la Convention; et le 16 août 
1968, en ce qui concerne la déclaration faite par 
le Gouvernement libyen lors de son adhésion.
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tiro KOHBCBHHUI o JTHKBHflaipiH BCCX <f>opM pacosoo AncKpHMHHauTni B COOTBCTCTBHH 
c npnHijHnoM cysepeHHoro paseHCTBa rocy^apcrs flOJDKHa 6brri> OTKpbira ftim 

scex aaHHrepecoBaHHHx rocyAapcxB 6es KaKOH-JniSo flHCKpHMHHaipni H 
»

[TRANSLATION]

Furthermore the Permanent Mission 
[of the Mongolian People's Republic 
to the United Nations] , in the name of 
the Government of the Mongolian 
People's Republic, states that the pro 
visions of article 17, paragraph 1, of 
the Convention whereby a number of 
States are deprived of the opportunity 
to become Parties to the Convention 
is of a discriminatory nature, and it 
holds that, in accordance with the 
principle of the sovereign equality of 
States, the Convention on the Elimina 
tion of All Forms of Racial Discrimi 
nation should be open to participation 
by all interested States without discrim 
ination or restriction of any kind.

[TRADUCTION]

En outre, la Mission permanente 
[de la République populaire mongole 

auprès de l'Organisation des Nations 
Unies] déclare, au nom du Gouverne 
ment de la République populaire mon 
gole que les dispositions du paragraphe 
1 de l'article 17 de la Convention, 
selon lequel un certain nombre d'États 
sont privés de la possibilité de devenir 
parties à ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire; elle consi 
dère que, conformément au principe 
de l'égalité souveraine des Etats, la 
Convention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 
doit être ouverte à l'adhésion de tous 
les États intéressés, sans aucune discri 
mination ou restriction.

POLAND

[TRADUCTION — TRANSLATION]

The Polish People's Republic does 
not consider itself bound by the pro 
visions of article 22 of the Convention.

The Polish People's Republic con 
siders that the provisions of article 17, 
paragraph 1, and article 18, paragraph 1, 
of the International Convention on 
the Elimination of All Forms of Racial 
Discrimination, which make it im 
possible for many States to become 
parties to the said Convention, are of a 
discriminatory nature and are incom-

POLOGNE

« La République populaire de Po 
logne ne s'estime pas tenue par les 
dispositions de l'article 22 de la Con 
vention.

« La République populaire de Po 
logne considère que les dispositions de 
l'article 17, paragraphe 1, et de l'article 
18, paragraphe 1, de la Convention 
internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination 
raciale, lesquelles rendent impossible 
pour les nombreux États de devenir 
parties à ladite Convention, portent un
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patible with the object and purpose 
of that Convention.

The Polish People's Republic con 
siders that, in accordance with the 
principle of the sovereign equality of 
States, the said Convention should be 
open for participation by all States 
without any discrimination or restric 
tions whatsoever.

caractère discriminatoire et sont in 
compatibles avec l'objet et le but de 
cette Convention.

« La République populaire de Po 
logne considère que, conformément 
au principe de l'égalité souveraine des 
États, ladite Convention doit être 
ouverte à la participation de tous les 
États sans discriminations et restric 
tions quelles qu'elles soient. »

SPAIN

[SPANISH TEXT

ESPAGNE

TEXTE ESPAGNOL]
«... Con una reservaciôn a la totalidad del articule XXII (jurisdiction del 

Tribunal International de Justicia)...»

[TRANSLATION] [TRADUCTION]
. . . With a reservation in respect of ... Avec une réserve touchant la

the whole of article 22 (jurisdiction of totalité de l'article 22 (compétence de
thé International Court of Justice) ... la Cour internationale de Justice) . . .

UKRAINIAN SOVIET 
SOCIALIST REPUBLIC

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE]

n. 1 cr. 17 KOHBCHUHH o JiHKBHflaipm BCCX cbopm pacosoft ,O;HCKPHMH- 
Harpra, corjiacHO KOTOpoMy p*m rocy^apcre jimiiaeTCH BOSMOHCHOCTH craTt y^acr-
HHKaMH 3TOft KOHBCHUTOT, HOCHT flHCKpHMHHaUHOHHBIH XapaKTCp H CTHTaeT, *JTO

KOHBCHUTIH B cooTBeTCTBHH c npHHijHnoM cysepeHHoro paseHCTBa rocyflapcTB 
p;oji>KHa ôbiTB oxKpbiTa ftiiH yqacrHH BCCX 3anHTepecoBaHHtix rocyijapcTB 6ea
KaKOH-JIHÔO flHCKpHMHHai^HH H OrpaHHieHHH . »

[TRANSLATION]

The Ukrainian Soviet Socialist Re 
public states that the provision in 
article 17, paragraph I, of the Conven 
tion on the Elimination of All Forms 
of Racial Discrimination whereby a
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[TRADUCTION]

La République socialiste soviétique 
d'Ukraine déclare que le paragraphe 1 
de l'article 17 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, selon lequel un
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number of States are deprived of the 
opportunity to become Parties to the 
Convention is of a discriminatory 
nature, and hold that, in accordance 
with the principle of the sovereign 
equality of States, the Convention 
should be open to participation by all 
interested States without discrimina 
tion or restriction of any kind.

certain nombre d'États sont privés de 
la possibilité de devenir parties à ladite 
Convention, est de caractère discrimi 
natoire; elle considère que, conformé 
ment au principe de l'égalité souve 
raine des États, la Convention doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les 
gouvernements intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.

UNION OF SOVIET 
SOCIALIST REPUBLICS

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE]

« Coras CCP saHBJiaer, *rro nojiojKeinie n. 1 CT. 17 KOHBCHICIH o 
BCCX 4>opiw pacoBOÔ MHCKpHMHHaujra, corjiacno KoropoMy pnfl rocy^apcxs raniiaercH
BO3MOJKHOCTH CTaiï. yqaCTHHKaMH 3TOH KOHBCHUTHH, HOCHT AHCKpHMHHaUHOHHBIH

xapaicrep H CTHraer, vro KOHBCHIPIH B COOTBCTCTBHH c npHHunnoM cysepeHHoro 
paseHCTBa rocyflapcrB ROJDKHa 6brn> OTKpBira MJIH yqacrHH BCCX sainrrepecoBaH- 

rocyAapCTB Ses KaKOH-jm6o AHCKpHMHHarpni H

[TRANSLATION]

The Union of Soviet Socialist Re 
publics states that the provision in 
article 17, paragraph I, of the Conven 
tion on the Elimination of All Forms 
of Racial Discrimination whereby a 
number of States are deprived of the 
opportunity to become Parties to the 
Convention is of a discriminatory 
nature, and hold that, in accordance 
with the principle of the sovereign 
equality of States, the Convention 
should be open to participation by all 
interested States without discrimina 
tion or restriction of any kind.

[TRADUCTION]

L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare que le paragraphe 1 
de l'article 17 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, selon lequel un 
certain nombre d'États sont privés de 
la possibilité de devenir parties à ladite 
Convention, est de caractère discrimi 
natoire; elle considère que, conformé 
ment au principe de l'égalité souve 
raine des États, la Convention doit être 
ouverte à l'adhésion de tous les gouver 
nements intéressés, sans aucune discri 
mination ou restriction.
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UNITED ARAB REPUBLIC*

"It is understood that the signing 
of this Convention does not mean in 
any way a recognition of Israel by the 
Government of the United Arab Re 
public. Furthermore, no treaty rela 
tions will arise between the United 
Arab Republic and Israel. "

RÉPUBLIQUE ARABE UNIE1 
[TRADUCTION — TRANSLATION]

II est entendu que la signature de la 
présente Convention ne signifie en 
aucune façon que le Gouvernement 
de la République arabe unie recon 
naisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre 
la République arabe unie et Israël.

UNITED STATES OF AMERICA ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
[TRADUCTION — TRANSLATION]

" The Constitution of the United 
States contains provisions for thé pro 
tection of individual rights, such as 
the right of free speech, and nothing 
in the Convention shall be deemed to 
require or to authorize legislation or 
other action by the United States of 
America incompatible with the provi 
sions of the Constitution of the United 
States of America. "

La Constitution des États-Unis con 
tient des dispositions touchant la pro 
tection des droits individuels, tels que 
le droit à la liberté d'expression, et 
aucune des dispositions de la Conven 
tion ne sera considérée comme appe 
lant ou justifiant l'adoption par les 
États-Unis d'Amérique d'un texte 
législatif ou de toute autre mesure in 
compatibles avec les termes de leur 
Constitution.

1 See footnote l,.p. 314 of this volume. 
No. 9464

1 Voir note 1, p. 314 de ce volume.


